
RÉALISATION OU MISE A JOUR DU
DOCUMENT UNIQUE

Mission Expert

La Réglementation
Le décret du 05 novembre 2001 met à la charge de
l’employeur dans toutes les entreprises quelle que soit
leur activité et leur effectif, l’obligation de transcrire dans
un document unique les résultats de l’évaluation des
risques pour la santé, sécurité des salariés. Ces résultats
seront traités par Unités de Travail (UT). Ce document
recensant les résultats de l’analyse des risques identifiés
et évalués doit être tenu à disposition et mis à jour chaque
année.

Descriptif du déroulement de  la mission Expert

● C’est obligatoire
● C’est indispensable pour mettre en œuvre un véritable Plan de

Prévention
● C’est le seul et unique moyen permettant à l’Employeur de limiter

ou supprimer les conséquences de sa faute inexcusable en cas
d’accident ou de maladie.

Identification des risques :
L’Expert GERISK après recueil d’informations auprès de l’interlocuteur mandaté par l’Employeur réalise une visite
complète et détaillée des locaux et ce afin d’identifier l’ensemble des risques professionnels et de procéder au
recollement des données.  Lors de cette visite de risques l’Expert GERISK réalise une présentation formelle de la
méthode d’évaluation et des outils qui seront utilisés.

Phase 1

Évaluation des risques :
   L’évaluation des risques doit être réalisée par « Unités de Travail ». Cette phase consiste à réaliser le découpage
de votre établissement en « processus » permettant une analyse pertinente des risques.
Les « Unités de Travail » pourront être par exemple :
• les postes de travail, les fonctions de votre établissement, les énergies, le bâtiment ou les infrastructures…
   A partir de la visite de l’ensemble des Unités de Travail, nous réalisons l’identification la plus exhaustive possible
des sources de dangers présentes par votre activité.
Détermination du niveau de risques :
Par des discussions et échanges avec les différents interlocuteurs concernés, nous évaluons :
• La fréquence d’exposition des personnels aux sources de dangers,
• Les possibilités de se soustraire à la zone dangereuse ou d’éviter l’incident,
• La gravité potentielle du dommage,
• Le degré de maîtrise du risque.
   A l’aide de ces paramètres, nous déterminons une « quantification » des risques intégrée au Document Unique.
Pour cette démarche un jeu de « couleurs » permettant d’identifier clairement et facilement les Évaluations des
différents risques sera réalisé

Phase 2

Établissement du Document Unique :
   A partir des informations relevées aux étapes précédentes, nous enregistrons toutes les données et construisons
donc le « Document unique » conforme aux objectifs imposés par la réglementation en vigueur et notamment
l’identification et l’évaluation pour chaque Unité de Travail des 25 classes de risques.
Avec l’intégration lors de l’établissement du Document Unique d’un certain nombre de photographies significatives
de certains types de risques permettant ainsi une meilleure visualisation, et par conséquent une prise de conscience
plus efficiente des « dangers » constatés. Cette démarche présente enfin l’intérêt lors des mises à jour ultérieures
de montrer « AVANT » et « APRÈS » permettant ainsi de démontrer plus efficacement l’implication de votre
établissement dans la démarche de Prévention.

Phase 3



Méthode et outils

Les avantages d’une mission Expert GERISK

● Réalisation en conformité réglementaire du Document Unique,
● GERISK est habilité IPRP (Intervenant en Prévention des Risques Professionnels) par la DIRECCTE,
● Une Expertise des éléments liés à la sécurité au Travail par une approche « terrain » des risques

mettant en œuvre un volet Prévention,
● Disposer d’un outil Logiciel (si choix de cette option) qui permettra ultérieurement de réaliser de

manière simple et pratique les mises à jour obligatoires et de mettre en œuvre le Plan d’action,
● Le niveau d’expertise de GERISK ayant permis de réaliser plus de 2 000 DOCUMENT UNIQUE sur

l’ensemble du territoire national,
● Un coût attractif pour se mettre en conformité avec la réglementation avec la possibilité de

souscrire SANS ABONNEMENT (Mission unique) ou AVEC ABONNEMENT (suivi et mises à jour du
Document Unique, veille réglementaire et possibilité de bénéficier d'un paiement mensuel sans
frais en prélèvement automatique),

● Plus de 2 200 Clients professionnels qui nous ont déjà accordé leur confiance.

QUELS SONT LES OBJECTIFS DU DOCUMENT UNIQUE

Restitution du Document Unique :
Au choix :
● Restitution du dossier papier et CD ROM Document Unique Excel 2007
● Restitution en ligne PROGRISK (signature d’un contrat séparé pour l’abonnement à ce Logiciel de Gestion des

Risques en ligne) ou CEGIGERISK
● Restitution uniquement en version PDF

Phase 4


